
Dans quelle langue le règlement intérieur doit-il être communiqué
aux salariés frontaliers ?

Réponse courte

Le règlement intérieur doit être communiqué dans une langue comprise par les salariés auxquels il s'applique. Au

Luxembourg, pays multilingue employant de nombreux travailleurs frontaliers (français, belges, allemands),

l'employeur doit veiller à ce que le règlement intérieur soit accessible dans une langue que chaque salarié maîtrise

suffisamment pour en comprendre le contenu et les obligations.

En pratique, le règlement intérieur est généralement rédigé en français, en allemand ou en luxembourgeois, voire

en plusieurs langues selon la composition du personnel.

Définition

Les salariés frontaliers sont les travailleurs résidant dans un pays limitrophe (France, Belgique, Allemagne) et

exerçant leur activité professionnelle au Luxembourg. Ils représentent une part importante de la main-d'œuvre

luxembourgeoise et peuvent ne pas maîtriser les trois langues officielles du pays.

L'obligation de communication du règlement intérieur dans une langue compréhensible découle du principe d'

information effective des salariés et du respect du droit à comprendre les règles applicables.

Conditions d’exercice

La communication du règlement intérieur aux salariés frontaliers doit respecter les conditions suivantes :

Le document doit être rédigé dans une langue comprise par le salarié

L'employeur doit s'assurer de la compréhension effective des règles

En cas de doute, une traduction ou une explication orale doit être proposée

La langue de communication ne peut être un motif de discrimination

L'employeur ne peut opposer une clause du règlement intérieur à un salarié qui démontre ne pas avoir pu en

comprendre le contenu en raison de la barrière linguistique.

Modalités pratiques

L'employeur peut mettre en œuvre les mesures suivantes pour garantir l'accessibilité linguistique du règlement

intérieur :
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Rédiger le règlement intérieur en plusieurs langues (français, allemand, anglais)

Prévoir des versions bilingues avec traduction en regard

Proposer une explication orale lors de l'embauche

Mettre à disposition un service de traduction ou d'interprétation

Identifier la langue de travail de chaque salarié dans le dossier personnel

La consultation de la délégation du personnel permet d'identifier les besoins linguistiques du personnel.

Pratiques et recommandations

Il est recommandé de :

Rédiger systématiquement le règlement intérieur en français et en allemand au minimum

Prévoir une version en anglais si l'entreprise emploie des salariés non francophones

Demander au salarié de confirmer sa compréhension lors de la remise du document

Prévoir un interlocuteur multilingue pour répondre aux questions

Documenter la langue de communication utilisée avec chaque salarié

L'employeur doit veiller à l'égalité de traitement entre les salariés, quelle que soit leur langue maternelle.

Cadre juridique

Référence Objet

Loi du 24 février 1984 Régime des langues au Luxembourg

Article L.414-3 Consultation de la délégation du personnel

Article L.251-1 Principe de non-discrimination

Article L.121-4 Information du salarié sur les conditions de travail

Principes généraux du droit Droit à l'information effective

L'absence de version dans une langue comprise par le salarié peut rendre le règlement intérieur inopposable à ce dernier.

L'employeur supporte la charge de la preuve de l'information effective du salarié en cas de contentieux.

Les contenus sont rédigés et mis à jour régulièrement à partir de sources officielles. Leur usage ne remplace pas une consultation juridique et doit être

validé par un professionnel du droit.
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https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_414-3
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_251-1
https://legilux.public.lu/eli/etat/leg/code/travail/20250628#art_l_121-4

